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DECISION  2023 - 590
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle au cinémaLe MéUèsde Montreuil - Mungo
Park et Cinémas 93

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la RépubUque;

Vu le Code généraldes collecdvltés territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détemiinant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétencesprécédemment
transféréesaux étabUssements publics de coopération intetconununale àfiscalité propre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà lamétropoledu GrandParis et fixant le périmètrede
1 établissement pubUc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérauonn°2021-09-28-3 du ConseB de territoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énutTfiérésparmi
lesquels figurent la préparadon, la passation, l'exécution, et le règlement des marchés et accords-cadrcs d'un montant
inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpennanente de signature à Madame
Séverine Ronimé,Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administratifs et documents relevant
des compétencesdéléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public territoriaf Est Ensemble ;

Vu la cotnpétence de plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entreden et foncrionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducarifs et sportifs d'intérêttemtorial ;

Vu la déUbération2011_l2_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 8
déclare d'mtérêtcommunautaire les équipements culturels exlstants et en cours de réaUsarion, parmi lesquels ûgure le
cinémale MélièsàMontreuil ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle avec Mungo Park et Cinémas 93 pour l'organisation d'une
représentation du ciné-concert «Le petit fugidf»par Inigo Montoya, le samedi 27 septembre 2023 à 14h00 au cinéma
le MéHès ;

Considérant l'mtérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artisdques sur le territou-e ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Mungo Park —5, rue Gambetta —93100 Montreuil, et Cinémas 93 —87
Bis, me de Paris —93100 Montreuil, pour une sonime totale de 1 177,00 €TTC (mille cent soixante-

dix-sept euros).

ArtJcle 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante ;

Article 3 : AmpUadon de la prcsente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde k Seine-Samt-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs notification en est falte àMuogo Park et Cinémas 93.

Fait à RomainviUe, le 29 août2023

Signéélectroniquemen
ROMME ttrêîî
Date de signature : 01/09/3@23e
Qualité : Directrice Générajedes Services

ênne

Le Présidentcertifte, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécistonct informe t(ue cetle-ci peut fnire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le uibunal administratif de 93100- Montceuil dans le délai de deux moi.s âcompter tle Li notification oude Li pubUcation dc l'acte. l^e
tribunal administratif peut être saisi par t'appïication infonnatique Télérecoursctcoyens, accessible par le site internet mvw.teleiecours.fr »
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